
COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
DU GAP ALPES PETANQUE HAUTES-ALPES

Mardi 29 novembre 2016

salle de réunion du CMCL–Bd Pierre et Marie Curie– 05000 GAP
************************************************************

19h30 : le Président Jean PROVENSAL ouvre la séance.
Une minute de silence est faite en mémoire des membres disparus.
.
Il remercie les personnalités présentes :
      Mr Robert POURROY, Président du comité FFPJP05
      Mr Daniel GALLAND , représentant Mr Roger DIDIER maire de GAP et Mr 
Jean-Marie BERNARD président du Conseil Départemental des HAUTES-ALPES
      Mr Serge ISNARD, président de l'OMS de GAP

Il excuse les personnalités suivantes:
      Mr Jean LEDUC, président du CDOS O5.

Il remercie les membres présents et représentés (43).Il remerçie également les 
représentants du DAUPHINE-LIBERE, mrs BESSON Michel et ASTIER 
Benjamin.
Il rappelle que l'Assemblée Générale prévue à 19h00, n'ayant pas atteint le quorum
nécéssaire  (75),  a  laissé  place  à  l'assemblée  générale  extraordinaire  de  20h00,
suivant les statuts.
Il signale que l'ordre du jour a été affiché au local le lundi 14 novembre, soit 15
jours avant comme stipulé dans les statuts,  et  plusieurs insertions  par voie de
presse (DAUPHINE LIBERE) depuis cette date ainsi que sur le site internet du
club et les divers comptes facebook en activités,

Le Président passe à l'ordre du jour :

1 Approbation du compte-rendu de l'Assemblée Générale du 5 février 2016 (pour
l'année 2015). Retour rapide sur celle-ci. Approuvé à l'unanimité des membres
présents.

2 Compte-rendu moral du Président (annexé) :  Basé sur l'avenir du club avec
réouverture de l'école des jeunes et des actions départementales pour affirmer



notre  leadership  dans  les  HAUTES-ALPES.  Approuvé  à  l'unanimité  des
membres présents.

3 Compte-rendu  d'activités  présenté  par  le  Secrétaire  (annexé)     :  Résultats
exceptionnel cette année avec 7 titres de champions départementaux et un titre
de vice-champion régional,,,

4 Compte rendu financier par le Trésorier (annexé).
Au 31 octobre, la situation financière laisse apparaitre un résultat positif de
5499€  contre  un  résultat  négatif  l'année  dernière  de  l'ordre  de  30  000€.
Le  trésorier  explique  qu'en  n'ayant  pas  organisé  le  critérium bouliste  cette
année, le déficit (car il ya toujours une perte) de celui-ci n'apparait pas dans
cette situation.  Il  signale que le magasin du président n'existe plus et  qu'en
contre partie il a fallu trouver un lieu de bureau pour continuer les activités du
club. En effet tout, ou presque, se passait dans le magasin. Le nouveau bureau
du GAP ALPES PETANQUE se trouve  situé  au 19Bd de la  libération.  Le
trésorier  remercie  le  Président  d'avoir  récupéré  tout  le  matériel  de  la  sarl
PROVENSAL pour meubler convenablement ce local que beaucoup ont déjà
fréquenté.  Il  rappelle  également  que  sans  l'apport  financier  du  président,
l'année dernière, le club n'existerait plus à l'heure actuelle. Le coût de ce local
tourne  à  450€ par  mois  tout  compris.  Les  recettes  du  siège  à  la  pépinière
permettent  cette  opération  mais  cela  rajoute  donc  prés  de  5400€  de  frais
supplémentaires.  A  nous  d'être  attentif  aux  recettes  pour  compenser  les
dépenses. Et de plus,  il  faudra prévoir de rembourser le prêt octroyé par le
président sur ses fonds personnels (20 000€). L'annulation du critérium cette
année a permis de remettre la trésorerie à flot tout en finissant d'épurer les
factures du critérium 2015. Le chiffre d'affaire au 31/10/2016 est de 48630€.
Les licences vendues laissent apparaître un solde bénéficiaire de 1180€ (149
licenciés). Le coefficient à la buvette du club cette année est de 2,066 (1,894 en
2015. Bilan approuvé à l'unanimité des membres présents avec une abstention.

5 Budget prévisionnel 2017 de la Société du GAP-ALPES PETANQUE HA 
Celui-ci est présenté.. Il s'équilibre à 91 955 euros.
L'Assemblée  approuve  à  l'unanimité  des  membres  présents  le  budget
prévisionnel de l'association pour 2017.

6 Budget prévisionnel du 44 ème Critérium Bouliste National de GAP et  des
HAUTES-ALPES   qui se déroulera du 31 aout au 4 septembre 2017.
Celui-ci est présenté.  Le budget prévisionnel s'équilibre à 71596.

   L'assemblée approuve à l'unanimité des membres présents le budget prévisionnel
du 44éme critérium 2017.

      Il en profite pour remercier toutes les épouses (ou les époux) des bénévoles



pour leur compréhension du temps que leur époux (se) consacre au club.
7  Elections : renouvellement complet du conseil d'Administration pour un mandat
de 4 ans (2017-2020).
     Le président propose donc la démission complète du conseil d'administration
élu il y a 4 ans. Chaque sociétaire a été averti et pouvait poser sa candidature avant
l'Assemblée Générale de ce soir. 
Rappel :  le nombre de membres du C.A. Doit être de 6 au minimum et 12 au
maximum selon les statuts de l'association.
       Trés bonne nouvelle avec 12 candidatures déposées en temps voulu.
       Présentation des 12 candidats, tous présents.
       Les 12 candidats sont automatiquement élus sans vote et l'assemblée approuve
à l'unanimité l'élection des 12 membres.
       Ceux-ci ont rendez-vous pour la 1ère réunion du nouveau C.A. Lundi 5
décembre au siège, CMCL de GAP.
       Liste des membres du Conseil d'Administration élus (par ordre alphabétique) :

– ARSAC Jean-Jacques
– AUBERT Alain
– BESSON Michel
– DASTREVIGNE Patrick
– INESTA Charles
– MARIN Michel
– MARIN Nathalie
– ORIGLIO Antoine
– PROVENSAL Brigitte
– PROVENSAL Jean
– SALDO Antoine
– VERZEROLI Rbert

      L'Assemblée Générale mandate les membres du bureau, à savoir, le Président,
le Trésorier, le trésorier adjoint, le Secrétaire et le secrétaire adjoint :

Pour représenter la Société du G A P HA en cas de décisions urgentes à
prendre.
Pour effectuer toutes les démarches nécessaires pour le bon fonctionnement
de l'association.
Pour l'obtention des diverses subventions, en particulier celles pour le 44ème

Critérium Bouliste de GAP et des HAUTES-ALPES qui se déroulera du
jeudi 31 aout au lundi 4 septembre 2017.

Le président  rappelle  que les  statuts  sont  déposés  à  la  préfecture  et  que le
réglement intérieur est affiché au local comme prévu.

Serge ISNARD, Président de l'OMS de GAP prend la parole et se félicite de la
tenue de cette assemblée. Il  remercie et félicite Jean PROVENSAL pour sa



contribution active (physique, morale et surtout financière) car sans cela, il est
probable que le club n'existerait plus aujourd'hui.

Daniel GALLAND, adjoint aux sports de la ville de GAP et vice-président aux
sports  du  département  remercie  les  membres  présents  (une  trentaine).  Il
rappelle que l'extention du boulodrome de la blache est bien actée par Mr Le
Maire de GAP pour 2018. Des réunions se tiendront des le début de l'année
prochaine pour periniser le bâtiment. Jean PROVENSAL en profite pour lui
signaler  quelques  soucis  actuellement  pour  élaborer  un  règlement  intérieur
comme cela  se  fait  dans  tous  les  boulodromes de France et  de  Navarre.  A
suivre... Mr GALLAND compte sur le GAP ALPES PETANQUE HA pour son
activité qu'elle apporte sur la ville de GAP et félicite les nouveaux membres du
Conseil d'Administration pour leurs futurs engagements dans le club, pour le
bien de la ville de GAP et du Département des HAUTES-ALPES. Il félicite le
clubs pour ses supers résultats cette année .

Questions diverses 

      Robert POURROY, Président du comité FFPJP05, prend la parole.
       Il félicite le GAPHA pour avoir un Conseil d'Administration au complet pour
les 4 années à venir, comme le stipulent les statuts de la Fédération.
         Il explique  que des élections ont lieu pareillement cette année au comité
départemental, mais qu'à ce jour, il n'y a que 6 candidats de déclarés, dont aucun
pour  le  poste  de  président.  Celà  veut  dire  qu'il  n'y  aurait  pas  de  comité
officiellement, et qu'il faudrait l'intervention de la fédération et les conséquences
que cela engendrerait. Il faut donc se mobiliser au plus tôt pour éviter de graves
conséquences pour la pétanque haut-alpine. Rendez-vous diamanche prochain (4
décembre)  au  centre  social  de  Fontreynes  (nouveau  lieu).  Et  espérons  qu'une
solution soit trouvée ce jour là, sinon...
      Le prix de la licence 2017 augmentera à l'achat pour le comité de 5 euros (35€)
mais restera pour le licencié du GAPHA à 50€ (prix depuis 2014).

Jean PROVENSAL remercie Mr Le Maire de GAP, Roger DIDIER, pour les
diverses aides financières et de ses services techniques tout au long de l'année,
sans lesquelles il nous serait difficile d'avancer comme nous le faisons et avec
les résultats que l'on connait. Il  remercie également le Président du Conseil
Départemental, Mr Jean-Marie BERNARD, le Président de la Région PACA,
Mr Christian  ESTROSI,   ainsi  que  tous  les  sponsors  fidèles  au  club,  pour
beaucoup depuis  de  nombreuses  années.  Et  il  remercie  le  nouveau Conseil
d'Administration nouvellement élu et félicite les nouveaux membres pour leur
future contribution à la bonne marche de notre belle société.

      Jean PROVENSAL lève la séance et invite les personnes présentes à rejoindre



le siège du G A P HA pour partager le verre de l'amitié.
                                                                          
       Patrick DASTREVIGNE                                           Jean PROVENSAL


